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Question écrite urgente 
Commémoration des 90 ans de la fusillade du 9 novembre 1932 : 
y avait-il davantage de policières et policiers présents que de 
manifestantes et manifestants ?  

Le défilé pacifique du samedi 12 novembre, pour dénoncer la montée des 
mouvements d’extrême droite, l’austérité et l’injustice sociale, a été 
lourdement encadré par la police, ce qui a suscité l’étonnement de 
nombreuses personnes présentes. L’action, pacifique, était organisée pour les 
90 ans des événements du 9 novembre 1932, quand l’armée avait tiré sur des 
manifestants antifascistes. Comme l’a rappelé la RTS : « un millier de 
personnes, d’après un décompte de Keystone-ATS [1200 selon les 
organisateurs et 600 selon la police], ont commémoré cet événement dans le 
calme, à l’appel des syndicats, des partis de gauche et d’associations. 
« L’antifascisme, c’est la solidarité et la justice contre le néolibéralisme et le 
racisme », a lancé la secrétaire régionale du syndicat Unia Ana Gabriel avant 
le départ de la manifestation. »1 Cette manifestation s’est déroulée dans le 
calme.  

 
Je remercie le Conseil d’Etat de nous indiquer :  

– Quel est le signal que veut donner le Conseil d’Etat en plaçant 
littéralement des camions de police en tête et en queue d’une 
manifestation démocratique ?  

– Combien de contrôles d’identités ont eu lieu en amont et en aval de cette 
manifestation, pour quels résultats ?  

                                                           
1  https://www.rts.ch/info/regions/geneve/13539658-manifestation-antifasciste-a-

geneve-en-souvenir-du-9-novembre-1932.html  
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– Quelles ont été les personnes ciblées par ces contrôles, sur quelles 
bases ?  

– Combien de policières et policiers étaient mobilisés le samedi 
12 novembre pour encadrer cette manifestation pacifique ? 

– Quel est le total d’heures de travail ayant été nécessaires pour encadrer 
de la sorte cette manifestation, pour quel coût total ?  

– En regard du coût engendré par l’important dispositif policier, le 
Conseil d’Etat estime-t-il proportionnelle la présence policière durant 
cette manifestation ?  
 


